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Marseille, le 8 mars 2006

Compte rendu de la réunion plénière du 7 mars 2006
avec Mr Couty

Destiné aux Coordinations locales

Début de réunion 15h fin de réunion 17h45
Présents :
Mr Couty avec des représentants de la DHOS et de la DGS
Groupe Ste Anne
APOIIF
Représentants de l’hospitalisation privée
CFDT
CGT
FO
UNSA
CFTC
CGC
SUD
SNCH
CNI (Dominique Mureau)

Monsieur Couty introduit la réunion en souhaitant recueillir l’avis de chacun sur les
premières conclusions qu’il va exposer.

1. le CSPPM n’est pas satisfaisant pour traiter l’ensemble des problèmes de
notre profession, de plus il dysfonctionne.

2. les modalités d’exercice libéral ne sont pas prises en compte.
3. la profession a un problème de reconnaissance.
4. il faut prendre en compte la dimension interprofessionnelle.

Les réponses qu’il souhaite apporter sont les suivantes :
 l’ordre n’est pas une réponse suffisante à l’ensemble de la

problématique. « Un ordre c’est d’abord la déontologie et il ne faut
pas de procédure disciplinaire pour les salariés. »

 il propose donc la mise en place d’une structure professionnelle
verticale et une structure horizontale
une structure professionnelle verticale qui semblerait prendre en
compte la déontologie et serait plus destinée aux infirmiers libéraux,
une structure interprofessionnelle indépendante et autonome dite
horizontale lien entre les différentes professions paramédicales qui
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donnerait un avis sur le système de soins et serait une interlocutrice
de toutes les composantes associatives, syndicales,
ministérielles,…

 la reconnaissance, la profession l’aura par la formation initiale
LMD.

 Il propose également aux infirmiers libéraux « d’embaucher
des Aides soignants et de coordonner les soins » !!!

En conclusion, selon Mr Couty, l’ordre n’est pas la solution. Il propose donc une
structure professionnelle verticale ?! et une structure horizontale interprofessionnelle ?!
Mr Couty rend ses conclusions au Ministre de la santé le 14 mars 2006.

Après cette présentation chacun des représentants a pu s’exprimer, Mr Couty écoutant
et distribuant la parole.
Globalement les associatifs ne sont pas satisfaits, les syndicats pluricatégoriels
demandent la rénovation du CSPPM, la CGC veut un ordre comme les associatifs et
seuls Convergence Infirmière et le SNCH se disent très satisfaits par les propositions.
La CNI, quant à elle, a pris une position syndicale et professionnelle et regrette de ne
pas avoir été entendue et surtout en constatant une fois de plus que le ministère joue la
montre (élections 2007) et se moque de la profession en faisant des propositions
creuses et sans substances.
En ne voulant déplaire, on mécontente tout le monde !!!

D.MUREAU


